
 
 

n°2022/DAJ-18 

Arrêté d’autorisation d’ester en justice 

 
NOUS, Arnaud PÉRICARD, Maire de Saint-Germain-en-Laye,  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en ses articles L.2122-22 et L.2122-23, 

Vu le Code de justice administrative, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°20 A 08 du 25 Mai 2020 portant délégation au Maire, pour 

agir dans toute action en justice, en demande ou en défense, ou en intervention volontaire, au nom et 

pour le compte de la Commune, 

Vu l’arrêté n° 2020/JUR.34 du 27 Mai 2020 portant délégation de signature de M. le Maire à M. Denis 

TRINQUESSE – Directeur Général des Services,  

Vu la requête introductive d’instance enregistrée le 9 août 2022 devant le Tribunal Administratif de 

Versailles sous le numéro 2206104,  déposée par Madame et Monsieur B, tendant à l’annulation de 

l’arrêté n° PC 078 551 21 Z0054 du 7 mars 2022 par lequel le Maire de la Ville de Saint-Germain-en-

Laye a délivré un permis de construire à la SCCV SGEL PC2 BARONNE GERARD pour la 

construction d’un immeuble de logements, d’une crèche et d’un commerce sur le terrain situé au 89 rue 

Léon Désoyer à Saint-Germain-en-Laye,   

 

Vu la requête introductive d’instance enregistrée le 9 août 2022 devant le Tribunal Administratif de 

Versailles sous le numéro 2206153, déposée par Madame L et Monsieur B, tendant à l’annulation de 

l’arrêté susvisé,  

 

Vu la requête introductive d’instance enregistrée le 9 août 2022 devant le Tribunal Administratif de 

Versailles sous le numéro 2206132, déposée par Madame et Monsieur R, tendant à l’annulation de 

l’arrêté susvisé,  

 

Vu la requête introductive d’instance enregistrée le 9 août 2022 devant le Tribunal Administratif de 

Versailles sous le numéro 2206112, déposée par Madame L, tendant à l’annulation de l’arrêté susvisé,  

 

Vu la requête introductive d’instance enregistrée le 9 août 2022 devant le Tribunal Administratif de 

Versailles sous le numéro 2206107, déposée par le Syndicat des copropriétaires du 6 rue Armagis, 

tendant à l’annulation de l’arrêté susvisé,  

 

Vu la requête introductive d’instance enregistrée le 12 août 2022 devant le Tribunal Administratif de 

Versailles sous le numéro 2206213, déposée par Madame et Monsieur B, tendant à l’annulation de 

l’arrêté susvisé,  

 

Vu la proposition d’honoraires du cabinet COUDRAY en date du 24 août 2022 consistant en l’analyse 

et suivi des dossiers ainsi que la rédaction de six mémoires en défense pour un montant total de 7776,00 

€ TTC, 

 
Considérant qu’il convient de défendre les intérêts de la Ville dans la présente instance,  
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La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans un délai de deux (2) mois, à compter 

de sa notification, pour les personnes intéressées ou de son affichage, pour tout tiers ayant un intérêt à agir.  
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DECIDE 

Article 1 :  DEFEND les intérêts de la Ville dans le cadre des contentieux administratifs ci-avant 

développés.  

Article 2 :  MANDATE le cabinet COUDRAY, sis Parc d’Affaires Oberthur – 1 rue Raoul Ponchon – 

CS 34442 – 35044 RENNES Cedex, afin de défendre la Ville et la représenter au titre des 

présentes affaires et notamment près le Tribunal Administratif de Versailles et apporter tout 

conseil en matière juridique sur ces dossiers. 

Article 3 :  MANDATE tout huissier de justice pour effectuer toutes diligences nécessaires au bon 

déroulement de la procédure, tant en phase préparatoire qu’exécutoire. 

Fait à Saint-Germain-en-Laye,  

  

Pour le Maire et par délégation, 

 

 

 

 

 

Denis TRINQUESSE 
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